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Introduction



Louer est de plus en plus cher. 
Nombre de personnes souhaitent 
acquérir leur bien immobilier aussi 
vite que possible : acheter un bien 
existant ou lancer un nouveau projet 
de construction. 

Acquérir sa maison exige planifica-
tion et connaissance des chiffres. Il 
s’agit en effet d’un investissement 
important qui impactera de longues 
années le budget familial. Un crédit 
habitation choisi avec soin – le crédit 
hypothécaire – pour, par exemple, 
financer l’achat d’un bien immobilier 
et souscrire les assurances adaptées 
permettra, dans les années concer-
nées, d’ef fectuer d’importantes 
économies. 

Votre situation financière ou fami-
liale change avant l’échéance de 
votre crédit hypothécaire ? Grâce au 
‘Crédit Habitation Souple’, vous avez 
la possibilité de faire évoluer votre 
crédit. Ainsi, vous profiterez, durant 
une période financière tendue, de 
quelques mois de remboursement 
plus bas. Vous pouvez également 
raccourcir la durée du crédit si une 

Un but mobilier ? Il est effectivement 
possible, désormais, de souscrire 
un crédit pour un objectif mobilier, 
garanti par une hypothèque. Nous 
parlons bien d’un crédit hypo‑
thécaire repris sous le nom ‘prêt 
mobilier sécurisé’. 

Tant le crédit habitation que le prêt 
mobilier sécurisé sont des crédits 
hypothécaires répondant au Livre VII, 
Titre 4, Chapitre 2 du Code de Droit 
Econmique (CDE). 

Vous souhaitez acheter une maison 
et devenir propriétaire ? Construire 
ou rénover une maison ou un appar‑
tement ? C’est sans doute une des 
décisions les plus importantes de 
votre vie. 

De nombreuses choses entrent en 
ligne de compte, avec des dépenses 
importantes à la clé. Il est donc 
important de bien s’informer et de 
correctement se préparer. 

BNP Paribas Fortis vous accompagne 
volontiers dans la réalisation de 
votre projet. Nous vous présentons, 
dans cette brochure, les premières 
étapes et réponses aux principales 
questions. Vous y trouverez aussi 
toute l’information sur le crédit hypo-
thécaire et les assurances adaptées. 

Nous vous guidons à travers les 
conditions de subsides et les carac-
téristiques du Crédit Habitation 
Souple ainsi que du prêt mobilier 
sécurisé proposé par BNP Paribas 
Fortis. 

Il est important que votre choix et 
votre décision se fassent en connais-
sance de cause. Vous trouverez ici 
tout ce que vous devez savoir ! 

Pour toutes les questions supplé-
mentaires, vous pouvez toujours 
vous  r é f é r e r  à  vo t r e  ba nque 
BNP Paribas Fortis. 

promotion ou une augmentation de 
salaire vous offre des capacités de 
remboursement supplémentaires. 
Dans un cas comme dans l’autre, des 
conditions spécifiques s’appliquent. 

Nos Eco-conditions vous permettent 
de financer votre projet immobilier 
respectueux de l’environnement 
(achat, construction ou rénovation) 
à des conditions particulièrement 
avantageuses. 

Il s’agit d’un choix délibéré. Nous 
sommes convaincus que le réflexe 
vert prédomine de plus en plus chez 
les candidats à la construction et à la 
rénovation. Nous sommes de plus en 
plus conscients des enjeux environ-
nementaux. Une tendance que nous 
applaudissons et encourageons. 

Malgré les modifications en termes 
de mesures gouvernementales, il 
reste intéressant d’investir ‘vert’. 
Votre facture énergétique dimi-
nuera .  N’hési tez donc plus à 
effectuer des travaux économiseurs 
d’énergie. 

LE CRÉDIT 
HABITATION

PRÊT MOBILIER 
sécurisé

DÉCIDER 
en toute connaissance de cause

N’oubliez pas de protéger 
votre famille et votre maison !
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LE CRÉDIT HABITATION

L’achat , la construction ou la 
rénovation d’une maison ou d’un 
appartement implique l’engage-
ment de montants importants. 
Peu de personnes sont en mesure 
de payer un tel investissement sur 
fonds propres. 

Il n’est d’ailleurs pas souvent inté-
ressant, fiscalement parlant, de tout 
financer soi-même. Par conséquent, il 
est préférable de souscrire un crédit 
auprès de votre banque. 

QU’EST-CE QU’UN CRÉDIT HABITATION ? 
Le crédit habitation de BNP Paribas 
Fortis est un crédit hypothécaire (1) à 
but immobilier, souscrit à long terme, 
dans une ouverture de crédit-cadre 
et garanti, en principe, à l’aide d’une 
hypothèque sur un bien immobilier 
situé en Belgique. Le crédit habitation 
est toujours accordé en euros. 

En règle générale, la banque exige, 
en guise de garantie, une inscription 

hypothécaire en premier rang pour 
le montant total du crédit. Il s’agit 
ici d’une hypothèque pour toutes 
sommes lorsqu’elle est consentie par 
le crédité. L’hypothèque couvre donc 
aussi  d’autres créances futures.  

Dans certains cas exceptionnels, 
une hypothèque en second rang, 
un mandat hypothécaire ou une 
promesse d’hypothèque peut suffire 
à garantir un crédit hypothécaire. 

D’autres sûretés mobilières sont 
également envisageables telle 
que par exemple, un gage sur un 
compte, un gage sur des instru-
ments financiers ou portant sur une 
assurance-vie. 

En outre, pour garantir le crédit habi-
tation, un acte de cession de salaire 
et/ou une mise en gage de créance 
sous seing privé sont généralement 
également prévus.

Dans certains cas, il est égale-
ment possible que ce crédit ne soit 
pas garanti par une hypothèque, 
un mandat hypothécaire ou une 
promesse d’hypothèque, mais dans 
ce cas, le crédit ne pourra pas servir 

L’ACHAT D’UNE MAISON
ou d’un appartement

(1) Forme de crédit : crédit hypothécaire avec 
destination immobilière. Les dispositions rela-
tives au crédit hypothécaire du chapitre 2 du titre 
4 du livre VII du Code de droit économique sont 
d’application.
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à financer des travaux de rénovation. 
Mais cela fera l’objet d’une évaluation 
au cas par cas. 

Le remboursement de votre crédit 
habitation doit pouvoir se faire sans 
compromettre l’équilibre de votre 
budget.

QUI PEUT DEMANDER UN CRÉDIT 
HABITATION ? 
En principe, toute personne physique 
(salarié, indépendant, profession 
libérale…) domiciliée en Belgique, 
percevant ses revenus en euros et 
agissant dans le cadre privé, peut 
demander un crédit habitation. 

QUEL MONTANT POUVEZ-VOUS 
EMPRUNTER ? 
Dif férents éléments jouent un 
rôle important pour déterminer le 
montant que vous pouvez emprunter. 
Les voici : 

Les montants engagés dans 
l’ensemble de vos crédits ne 
peuvent, en principe, dépasser  
un tiers de vos revenus nets. 

Un crédit habitation peut 
également être utilisé pour 
le financement des droits de 
succession ou de donation 
des biens immobiliers.

Un exemple concret et chiffré ?
Des outils de simulation 
pratiques sont disponibles sur 
www.bnpparibasfortis.be
Vous obtiendrez ainsi une image 
correcte des montants engagés 
dans votre projet d’habitation.

Vos revenus
Le remboursement du crédit habi-
tation (capital , intérêt , primes 
d’assurance…) ne peut alourdir inuti-
lement le budget familial. 

De cette règle découle l’obligation 
limitant, en principe, le montant 
global de vos obligations de crédit 
à un montant ne dépassant pas un 
tiers de vos revenus nets. 

La valeur vénale du bien mis en gage 
La valeur vénale est la valeur du bien 
en vente normale (de gré à gré et sur 
base volontaire). La valeur du bien est 
généralement déterminée au moyen du 
compromis de vente. Dans un nombre 
très limité de crédits habitation, la 
valeur est estimée sur base de critères 
objectifs par un expert indépendant. 

Pour BNP Paribas Fortis, le montant 
du crédit habitation peut, en général, 
s’établir à 80 % de la valeur vénale 
du bien. Dans certains cas, il est 
possible de financer jusqu’à 100 % 
sans dépasser la somme dont vous 
avez besoin. On parle alors de «haute 
quotité». Dans ce cas, le taux d’inté-
rêt est un peu plus élevé. 

Si besoin, un expert agréé par BNP 
Paribas Fortis déterminera la valeur  
vénale du bien.

Pour les entreprises et les personnes 
physiques agissant dans le cadre 
de leur activité professionnelle, 
BNP Paribas Fortis propose d’autres 
formules de crédit répondant parfai-
tement à leurs besoins. 

DANS QUEL BUT POUVEZ-VOUS OBTENIR 
UN CRÉDIT HABITATION ? 
Le crédit habitation est destiné 
à acquérir ou conserver un bien 
immobilier. Il s’agit ici de l’achat 
d’un terrain à bâtir, d’une nouvelle 
construction, de l’achat et/ou de 
la rénovation d’une maison ou de 
l’achat d’une seconde résidence. Un 
crédit habitation peut également 
servir à financer les droits de succes-
sion et de donation relatifs à un bien 
immobilier.

Le montant dont vous avez besoin 
Le montant global dont vous avez 
besoin pour votre projet équivaut 
au montant réel de l’achat ou de la 
construction augmenté des coûts 
supplémentaires uniques.

Ces derniers comprennent la TVA, 
les droits d’enregistrement et les 
honoraires de l’architecte comme du 
notaire. Ces frais supplémentaires 
peuvent s’élever jusqu’à 16 % lors d’un 
achat de gré à gré ou à plus de 22 % 
en cas de vente publique. Dans le cadre 
d’une nouvelle construction, vous devez 
compter une TVA de 21 %. Viennent 
ensuite les honoraires de l’architecte. 

Dans la plupart des cas, vous ne 
devrez pas emprunter la totalité de 
la somme. De celle-ci, vous pourrez 
déduire votre épargne, mais aussi 
d’éventuelles primes et différents 
subsides. Vous connaissez alors le 
montant que vous devez effective-
ment emprunter. 

QUEL EST LE MONTANT MINIMUM D’UN 
CRÉDIT HABITATION ?
Votre crédit hypothécaire fait partie 
d’une ouverture de contrat-cadre à 
durée indéterminée qui peut contenir 
un ou plusieurs crédits à durée déter-
minée (crédits habitation).

Le montant minimum d’un crédit 
habitation s’élève à 7 500 EUR. En cas 
de crédit habitation supplémentaire 
qui s’accompagne d’une augmenta-
tion de l’ouverture de contrat-cadre, 
le montant minimum est également 
de 7 500 EUR.
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LIBERTÉ 
et flexibilité

La large gamme de crédits habitation  
de BNP Paribas Fortis vous garantit 
toute une série d’avantages : 

SERVICE TOTAL
Nous sommes votre partenaire à 
chaque phase de la réalisation de 
votre projet d’habitation. Nous vous 
aidons dans le choix de votre crédit 
,afin que celui-ci vous soit adapté 
au mieux, dans la réalisation de ce 
crédit et dans la protection optimale 
de votre crédit. Vous pouvez compter 
sur la compétence de nos spécialistes 
pour aborder les questions fiscales. 

UNE GAMME COMPLÈTE SUR MESURE
Votre crédit habitation doit répondre 
à vos besoins et à vos capacités 
financières. BNP Paribas Fortis vous 
propose différentes formules. Une 
flexibilité maximale est intégrée à 
chacune de ces formules. 

LE CONFORT DE L’OUVERTURE 
DE CONTRAT-CADRE
Nos crédits habitation souples sont 
proposés sous la forme de crédits à 
durée déterminée dans une ouverture 

de contrat-cadre renouvelable d’une 
durée indéterminée. Ainsi, vous 
pouvez, sans nouveaux frais d’hypo-
thèque, réemprunter les montants 
remboursés. Bien entendu, ce n’est 
possible que dans le cadre d’un but 
immobilier après une décision de 
crédit favorable de la part de la 
banque.

Tant les emprunteurs, que BNP Paribas 
Fortis SA peuvent résilier ou suspendre 
tout ou une partie de l’ouverture de 
crédit, dans un délai de 30 jours.

UNE SIMULATION TRANSPARENTE
Le financement de votre habitation 
est une question importante. Vous 
analyserez en toute tranquilité, à 
la lumière d’une simulation claire. 
Raison pour laquelle nous vous 
offrons un aperçu global de votre 
crédit , avec, entre autres, les 
mensualités, l’indice de référence, 
les coûts et les primes d’assurance. 

INFORMATION PRÉCONTRACTUELLE 
PERSONNALISÉE
Comparez les produits de crédit 
disponibles sur le marché et prenez 
ensuite une décision en connais-
sance de cause. À cette fin, nous 
vous fournissons des informations 
personnalisées à l’aide d’un support 
durable : le formulaire « Information 
européenne standardisées (ESIS) ».

AVEC LE CRÉDIT 
HABITATION SOUPLE,
opter pour la liberté et la flexibilité
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(2) Par exception, resteront cependant octroyés 
sous forme d’un crédit non réutilisable à durée 
déterminée, les crédits de soudure et les crédits 
octroyés sous la garantie d’une hypothèque consti-
tuée initialement à l’occasion d’un crédit consenti 
par la Générale de Banque (Banque (ou par BNP 
Paribas Fortis dans la mesure où ce dernier a eu 
lieu après le 23/06/1999 et avant le 17/01/2000 
via une agence de la Banque Générale). Sous cette 
réserve, les conditions reprises dans ce prospectus 
sont également applicables à ces crédits.
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QUELLE FORMULE DE TAUX  ?
Chez BNP Paribas Fortis, vous avez 
un large choix de formules de taux : 
des crédits à taux d’intérêt fixes ou 
des crédits à taux d’intérêt variables. 
En règle générale, le taux d’intérêt 
sera d’autant plus bas qu’il est 
variable puisqu’il pourra plus souvent 
être adapté. Un taux d’intérêt qui 
peut être modifié chaque année vous 
permet de réagir très vite en cas de 
diminution, mais aussi de hausse. 

Certaines personnes préfèrent la 
certitude et la sécurité d’un taux fixe. 
Elles préféreront alors la sécurité 
qu’offre un taux fixe, quitte à payer 
pour cela un peu plus cher. Entre ces 
deux extrêmes se trouve toute une 
gamme de formules répondant à 
différents niveaux de contrôle. 

Formules de crédit à taux 
d’intérêt fixe
Si vous choisissez une formule de 
crédit à taux fixe, vous avez l’assurance 
que le taux d’intérêt ne variera jamais. 
Il ne pourra ni diminuer, ni augmenter. 
Chez BNP Paribas Fortis, vous avez le 
choix parmi des formules à taux fixe 

allant jusqu’à 30 ans. Vous êtes ainsi 
garanti des mensualités à payer jusqu’à 
l’échéance du crédit, toutes identiques 
à la première. Les formules à taux 
fixe sont idéales lorsque les marchés 
présentent de faibles taux. 

Exemple représentatif
Vous empruntez 150.000 EUR 
sur 20 ans à mensualités fixes 
à un taux débiteur fixe annuel 
de 3,20 % (mensuel de 0,263 %). 
Pendant 20 ans, vous paierez 
chaque mois 843,66 EUR 
(240 mensualités).

TAEG* : 4,22 %

Coût total du crédit :  
15.410,92 EUR

Montant total dû :  
217.507,55 EUR

Les formules de crédit à taux 
d’intérêt variables 
Avec cette formule, le taux d’intérêt 
débiteur est déterminé de façon fixe 
pour une première période de 1, 5, 10 
ou 15 ans. Au terme de cette première 
période, il est à nouveau établi pour 
une nouvelle période allant de 1 à 
5 ans. Cela se fait conformément aux 
modalités contractuelles. 

L’augmentation ou la diminution ne 
peuvent jamais dépasser un certain 
pourcentage au-dessus ou en dessous 
du taux d’intérêt initial. Ce taux peut, 
au maximum, doubler par rapport au 
taux d’intérêt initial. En tout état de 
cause, le taux d’intérêt débiteur ne 
pourra jamais être inférieur à 0 %. 

Taux d’intérêt variable 
annuellement 
Le taux d’intérêt initial de cette 
formule est, en règle générale, le 
meilleur marché. 

Le taux d’intérêt est fixé pour un 
an et sera réévalué en fonction de 
l’indice de référence en vigueur à 
ce moment-là. Lors de la deuxième 
année, l’augmentation est limitée 
à maximum 1 % (calculé sur base 
mensuelle) par rapport au taux initial. 

EN PRATIQUE
Un large éventail de formules



* Qu’est-ce que le TAEG ?
Le Taux Annuel Ef fectif Global 
représente non seulement l’intérêt, 
mais également l’ensemble des frais 
liés à votre crédit. Ce taux permet 
ainsi de comparer plus facilement 
les crédits entre eux. Nous avons 
calculé le montant total dû qui 
s’élève à 217.507,55 EUR et le TAEG y 
correspondant :

 ■ Le taux débiteur annuel de 3,20 % 
(mensuel de 0,263 %).

 ■ Le montant des intérêts dus de 
52.096,63 EUR (sur la base du prélè-
vement immédiat et complet du 
montant du crédit).

 ■ Les frais de dossier correspondant à 
un montant fixe de 500 EUR.

 ■ Les frais de notaire comprenant 
les droits d’enregistrement du crédit 
de 1.575 EUR, les frais de droits 
d’enregistrement de l’hypothèque de 
692,50 EUR et les frais d’acte divers de 
1.370,50 EUR, basés sur le montant de 
la garantie correspondant au montant 
emprunté.

 ■ La prime annuelle d’assurance 
incendie de 328,84 EUR pour une 
maison de 4 pièces construite dans un 
environnement normal, sans risque 
des catastrophes naturelles.

 ■ Le coût total des primes des assu-
rances solde restant dû s’élevant à 
4.696,12 EUR. Pour obtenir ce coût, les 
hypothèses suivantes ont été prises : 
une personne de 34 ans, non fumeuse, 
avec un BMI normal, qui souscrit le 
crédit avec son ou sa partenaire. Les 
primes du couple sont limitées à 2/3 de 
la durée du crédit et couvrent conjointe-
ment 100 % du montant engagé.

Note : les assurances précitées 
peuvent être conclues auprès de l’as-
sureur de votre choix. Dans l’exemple 
ci-dessus, nous avons pris en compte 
les primes chez AG Insurance SA. 
BNP Paribas Fortis SA, intermédiaire 
en assurances, est inscrit sous le 
BE 0403.199.702 auprès de la FSMA, 
rue du Congrès 12-14, 1000 Bruxelles, 
et agit comme agent l ié pour 
AG Insurance SA.

BON À SAVOIR

La feuille de tarifs
Disponible dans chaque agence 
BNP Paribas Fortis et sur le site 
web www.bnpparisbasfortis.be, la 
feuille de tarifs reprend chacune 
de nos différentes formules. Elles 
se composent toujours d’un certain 
nombre d’éléments séparés par 
une barre oblique (/) :

 ■ première période sans adapta-
tion de taux ;
 ■ fréquence de variation de taux 

suivant(s) ;
 ■ augmentation maximale ;
 ■ diminution maximale ;
 ■ indice de référence. 

Ainsi, une formule 10/5/+ 2/- 5/
Indice E se lit comme suit : un crédit 
avec une première période de 10 
ans sans variation de taux. Le taux 
est ensuite revu tous les 5 ans. Il 
peut augmenter de 2 ou diminuer 
de 5 % par rapport au taux initial. Le 
taux varie en fonction de l’évolution 
de l’indice E.



12
La troisième année, le taux d’intérêt 
ne peut croître que de 2 % maximum 
par rapport au taux initial (calculé sur 
base mensuelle). Ce n’est qu’après 
trois ans, en fonction de l’indice de 
référence, que l’augmentation maxi-
male est d’application. Le législateur 
a tenu à ainsi protéger l’emprunteur 
contre de fortes hausses durant les 
premières années du crédit. Chez 
BNP Paribas Fortis, le taux d’intérêt 
ne peut jamais doubler ou dépasser 
3 % (calculé sur base mensuelle) 
par rapport au taux d’intérêt initial. 
Les diminutions sont quant à elles 
calculées immédiatement jusqu’à un 
maximum de 3 % (voir exemple ci-des-
sous). Le taux d'intérêt obtenu ne peut 
être inférieur à 0%.

La formule ‘accordéon’ :  
un taux variable annuellement  
et des mensualités fixes
Avec cette formule, vous avez la 
garantie de payer la même mensua-
lité sur toute la durée du crédit. 

Si les taux viennent à changer, c’est 
la durée qui est adaptée. 

L’avantage est évident. Quelle que 
soit la croissance du taux d’intérêt, 
votre mensualité est conservée et la 
durée du crédit est prolongée. 

Si le taux diminue, vous rembour-
sez plus rapidement votre Crédit 
Habitation Souple. 

Cette formule combine les avantages 
des formules à taux variables (un 
taux plus bas) avec ceux des formules 
à taux fixe (à mensualité constante). 

Possibilité 1 : le taux augmente
Suite à une analyse annuelle, il 
apparaît que le taux augmente. La 
mensualité reste identique, mais la 
durée de remboursement est prolon-
gée pour 3 ou 5 ans maximum, en 
fonction de la formule choisie. Si vous 
avez opté pour une durée initiale de 
20 ans, l’échéance ne peut dépasser 
les 25 ans.

Si vous optez pour une durée initiale 
de 15 ans, le crédit ne peut jamais 
dépasser 18 ans. Si la durée maxi-
male est dépassée suite à une forte 
hausse des taux d’intérêt, un taux 
réduit sera appliqué. Un tel taux d’in-
térêt réduit ne sera plus d’application 
si une analyse annuelle montre que 
le taux réel a baissé et que l’appli-
cation de ce taux plus bas permet de 
ramener le remboursement dans le 
cadre de la durée maximale (18 ans). 

 >EN PRATIQUE UN LARGE ÉVENTAIL DE FORMULES

Exemple 
Formule à révision annuelle
Prenons un crédit de 150.000 EUR 
sur 20 ans avec un taux d’intérêt de 
2,64 % (0,217 % sur base mensuelle). 
Le remboursement mensuel initial 
s’élève à 802,48 EUR (240 mensualités). 

TAEG* : 3,66 %

Coût total du crédit :  
15.410,92 EUR

Montant total dû :  
207.690,37 EUR

Après un an, le taux d’intérêt peut 
augmenter à maximum 3,64 % 
(0,298 %) portant le rembourse-
ment mensuel à 875,81 EUR.

Une augmentation après deux ans 
jusqu’à maximum 4,64 % (0,379 %) 

correspond à un remboursement 
mensuel de 952,86 EUR.

Après 3 ans seulement, la hausse 
maximale est calculée en fonction 
de l’indice de référence, ce qui 
porte le remboursement mensuel à 
1003,24 EUR avec un taux d’intérêt 
de 5,28 % (0,430 %).

 5 10 15 20 25 ans

7,50  %

5,90  %

5,40  %

4,40  %

2,85  %

1,85  %

0,85  %

0,00  %



Possibilité 2  : le taux diminue 
Suite à une analyse annuelle, il 
apparaît que le taux diminue. La 
mensualité reste identique, mais la 
durée de remboursement est réduite.

Variabilité du taux
Les principes de variabilité des taux 
d’intérêt sont régis par la Code de 
Droit Economique (CDE), Livre VII, 
Titre 4, Chapitre 2. 

Règles importantes en matière de 
taux d’intérêt variables 
 ■ Selon la formule que vous avez 

choisie, le taux d’intérêt sur votre 
crédit habitation reste inchangé durant 
une première période de 1, 5, 10 ou 
15 ans. 
 ■ Au terme de cette période, le taux 

d’intérêt est revu annuellement ou 
tous les 5 ans, à la date anniver-
saire de la prise en cours du crédit 
habitation. 
 ■ Le taux d’intérêt varie, à la hausse 

comme à la baisse, en fonction de la 
différence entre l’indice de référence 
au moment de la révision et l’indice 
de référence mentionné sur la feuille 
des tarifs. Ces indices de référence 
sont légalement établis et liés à la 
formule que vous avez choisie. 
 ■  L’indice de référence initial pris en 

considération est celui mentionné 
sur la feuille des taux valables au 
moment de l’introduction de votre 
demande de crédit. Le nouvel indice, 
publié au Moniteur belge et disponible 
sur le site web de l’Agence Fédérale de 
la Dette (https://www.debtagency.be), 
est celui du mois calendrier précé-
dant la date de révision du taux. Le 
nouveau taux mensuel sera arrondi au 
millième de pour cent. 
 ■ Les indices de référence visés 

pour les taux d’intérêt périodiques 
variables des crédits hypothécaires 
sont publiés mensuellement au 
Moniteur belge après calcul par 
l’Agence fédérale de la dette qui 
en est le gestionnaire. Cet indice de 
référence juridique est un « Indice de 
référence » au sens du Règlement sur 
les Indices de référence 2016/1010 
du 8 juin 2016. Il est possible que cet 

* Qu’est-ce que le TAEG  ?
Le Taux Annuel Effectif Global repré-
sente non seulement l’intérêt, mais 
également l’ensemble des frais liés 
à votre crédit. Ce taux permet ainsi 
de comparer plus facilement les 
crédits entre eux. Nous avons calcu-
lé le montant total dû qui s’élève à 
207.690,37 EUR et le TAEG y correspon-
dant sur base des paramètres de votre 
crédit -- et en partant de l’hypothèse 
que le taux débiteur reste constant dans 
le cas d’un taux variable -- comme suit :

 ■ Le taux débiteur annuel de 2,64 % 
(mensuel de 0,217 %) avec une révision 
annuelle du taux d’intérêt.
 ■ Le montant des intérêts dus de 

42.279,45 EUR (sur la base du prélè-
vement immédiat et complet du 
montant du crédit).
 ■ Les frais de dossier correspondant à 

un montant fixe de 500 EUR.
 ■ Les frais de notaire comprenant les 

droits d’enregistrement du crédit de 
1.575 EUR, les droits d’enregistrement 
de l’hypothèque de 692,50 EUR et les 
frais d’acte divers de 1370,50 EUR, 
basés sur le montant de la garantie 
correspondant au montant emprunté.
 ■ La prime annuelle d’assurance 

incendie de 328,84 EUR pour une 
maison de 4 pièces construite dans 
un environnement normal, sans 
risque des catastrophes naturelles.
 ■ Le coût total des primes des assu-

rances solde restant dû s’élevant à 
4.696,12 EUR. Pour obtenir ce coût, les 
hypothèses suivantes ont été prises : 
une personne de 34 ans, non fumeuse, 
avec un BMI normal, qui souscrit le 
crédit avec son ou sa partenaire. Les 
primes du couple sont limitées à 2/3 de 
la durée du crédit et couvrent conjoin-
tement 100 % du montant engagé.

Note : les assurances précitées 
peuvent être conclues auprès de l’as-
sureur de votre choix. Dans l’exemple 
ci-dessus, nous avons pris en compte 
les primes chez AG Insurance SA. 
BNP Paribas Fortis SA, intermédiaire 
d’assurances, est inscrit sous le 
numéro BE 0403.199.702 auprès de 
la FSMA, rue du Congrès 12-14, 1000 
Bruxelles, et agit en tant qu’agent lié 
d’AG Insurance SA.

indice de référence soit modifié. Dans 
ce cas et afin de se conformer aux 
dispositions du Règlement des Indices 
de référence 2016/1010 du 8 juin 
2016, le prêteur s’engage à contacter 
les emprunteurs pour les informer des 
indices de référence alternatifs et de 
l’impact d’un tel changement sur leur 
contrat de crédit.
 ■ La possible modification du taux 

d’intérêt reste limitée à une diffé-
rence maximale par rapport au taux 
d’intérêt initial (l’augmentation ou la 
diminution du taux d’intérêt ne peut 
pas être plus importante que le taux 
d’intérêt initial). Cela vaut tant pour 
les éventuelles hausses que pour 
les diminutions. En pratique, le taux 
d’intérêt fluctue toujours entre un 
taux maximum et un taux minimum. 
En tout état de cause, le taux d’in-
térêt débiteur ne pourra jamais être 
inférieur à 0 %. 
 ■ Toute modi f icat ion du taux 

d’intérêt sera communiquée aux 
emprunteurs au plus tard le jour 
d’entrée en vigueur du nouveau taux. 
Cette communication s’accompa-
gnera d’un nouveau calendrier de 
remboursement. 
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RÉDUCTIONS HABITUELLES ET 
CONDITIONNELLES DU TAUX D'INTÉRÊT
Les conditions d'une réduction du 
taux d'intérêt sont indiquées dans la 
feuille des tarifs.

Les réductions conditionnelles : pour 
que les réductions soient octroyées, 
les conditions liées à ces réductions 
doivent être remplies pendant toute 
la durée du crédit.

QUELLE DURÉE ?
La durée du crédit peut s’étendre 
sur 30 ans, selon les besoins et la 
formule choisie.

QUEL MODE DE REMBOURSEMENT ?
Vos capacités f inancières, vos 
souhaits et les avantages fiscaux 
admissibles sont déterminants dans 
la formule de remboursement que 
vous choisirez. Les crédits habitation 
peuvent être répartis en deux grands 
groupes. En premier lieu, le groupe le 
plus important, vous avez les Crédits 
Habitation Souples impliquant des 
remboursements périodiques du 
capital et des intérêts. 

Le deuxième groupe, composé de 
formules spécif iques comme le 
crédit Bullet ou le Crédit de soudure, 
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ne présente pas de remboursement 
périodique. Le crédit est remboursé 
en une fois, à l’échéance. Les intérêts 
peuvent, eux, être remboursés par 
mensualité ou par trimestre dans 
le cas d’un crédit de soudure. Nous 
poursuivons notre propos avec le 
premier groupe, le Crédit Habitation 
Souple avec remboursement pério-
dique du capital. 

Remboursement  
par mensualités égales
Vous remboursez un montant fixe le 
premier jour de chaque mois. Celui-ci 
est composé pour partie du rembour-
sement du capital et pour une autre 
partie des intérêts. En règle géné-
rale, vous remboursez, les premières 
années, une part plus importante liée 
aux intérêts et ne remboursez qu’en 
une plus faible mesure le capital. 
À mesure que le remboursement se 
poursuit, le rapport s’inverse : la part 
de remboursement de capital grandit 
par rapport à celle qui concerne les 
intérêts. 

La durée du crédit peut s’étendre
sur 30 ans, selon les besoins  
et la formule choisie.

Remboursement par 
amortissements mensuels 
constants
Cette formule vous propose de 
rembourser, le premier jour de 
chaque mois, une part fixe du capital 
emprunté augmenté des intérêts sur 
le solde restant dû. 

Cette part liée aux intérêts diminue à 
chaque fois puisque le solde restant 
diminue tous les mois. Il est donc 
logique que les mensualités dimi-
nuent en conséquence. 
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REMBOURSEMENT ANTICIPÉ TOTAL  
OU PARTIEL ? 
Vous avez le droit de rembourser à 
tout moment totalement ou partiel-
lement le solde du capital restant dû 
par anticipation moyennant l’envoi à 
la Banque d’un courrier recomman-
dé mentionnant votre intention au 
moins dix jours avant le rembourse-
ment. Suite à cette demande, nous 
vous enverrons les informations 
nécessaires à l’examen de cette 
faculté ainsi que les conséquences 
chiffrées, notamment le paiement 
d’une indemnité égale à trois mois 
d’intérêt.

Pour les crédits de soudure, cette 
indemnité de remploi ne s’applique pas. 
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exemples
Mois Intérêts Amortissement Mensualité

1 394,50 EUR 449,16 EUR 843,66 EUR

2 393,32 EUR 450,34 EUR 843,66 EUR

3 392,13 EUR 451,53 EUR 843,66 EUR

Remboursement par mensualités constantes

CRÉDIT HABITATION, AVEC MENSUALITÉS EGALES, DE 150.000 EUR EN 20 ANS À 3,20 % (0,263 %)

Intérêts

Capital

 5 10 15 20 25 ans

MensualitéMensualité de 843,66 EUR (240 mensualités).

TAEG* : 4,22 %

Coût total du crédit : 15.410,92 EUR.

Montant total dû : 217.507,55 EUR.

NON-EXÉCUTION DU CONTRAT  
DE CRÉDIT
Le non-respect des modal ités 
inscrites dans le contrat de crédit 
peut conduire à différentes mesures : 
 ■ Un enregistrement au fichier de la 

Centrale des crédits aux particuliers ; 
 ■ Le paiement des amendes, frais et 

intérêts de retard ; 
 ■ La résiliation anticipée de l’ouver-

ture de contrat-cadre et des crédits 
habitation souscrits ainsi que l’exigi-
bilité immédiate du solde restant dû ; 
 ■ Le cas échéant, à la résolution judi-

ciaire du contrat au torts du crédité;
 ■ L’exécution forcée des modalités.



Mois Intérêts Amortissement Mensualité

1 394,50 EUR 625 EUR 1.019,50 EUR

2 392,86 EUR 625 EUR 1.017,86 EUR

3 391,21 EUR 625 EUR 1.016,21 EUR

Remboursement par amortissements constants

CRÉDIT HABITATION, AVEC AMORTISSEMENTS MENSUELS CONSTANTS, DE 150.000 EUR EN 20 ANS À 3,20 % (0,263 % MENSUEL)

 5 10 15 20 25 ans

Capital

Mensualité

Intérêts

Le remboursement mensuel initial revient à 1.019,50 EUR (240 mensualités).

TAEG* : 4,32 %

Coût total du crédit : 15.410,92 EUR.

Montant total à payer : 212.566,64 EUR.

*1 Qu’est-ce que le TAEG ?
Le Taux Annuel Effectif Global repré-
sente non seulement l’intérêt, mais 
également l’ensemble des frais liés 
à votre crédit. Ce taux permet ainsi 
de comparer plus facilement les 
crédits entre eux. Nous avons calculé 
le montant total dû qui s’élève à 
217.507,55 EUR et le TAEG y correspon-
dant en partant de l’hypothèse que le 
taux débiteur reste constant dans le 
cas d’un taux variable -- comme suit :

 ■ Le taux débiteur annuel de 3,20 % 
(mensuel de 0,263 %).
 ■ Le montant des intérêts dus 

de 52.096,63 EUR (sur la base du 
prélèvement immédiat et complet du 
montant du crédit).
 ■ Les frais de dossier correspondant 

à un montant fixe de 500 EUR.
 ■ Les frais de notaire comprenant les 

droits d’enregistrement du crédit de 
1.575 EUR, les droits d’enregistrement 
de l’hypothèque de 682,50 EUR et les 
frais d’acte divers de 1370,50 EUR, 
basés sur le montant de la garantie 
correspondant au montant emprunté.
 ■ La prime annuelle d’assurance 

incendie de 328,84 EUR pour une 
maison de 4 pièces construite dans 
un environnement normal, sans 
risque des catastrophes naturelles.

 ■ Le coût total des primes des assu-
rances solde restant dû s’élevant à 
4.696,12 EUR. Pour obtenir ce coût, les 
hypothèses suivantes ont été prises : 
une personne de 34 ans, non fumeuse, 
avec un BMI normal, qui souscrit le 
crédit avec son ou sa partenaire. Les 
primes du couple sont limitées à 2/3 de 
la durée du crédit et couvrent conjoin-
tement 100 % du montant engagé.

*² Qu’est-ce que le TAEG ?
Nous avons calculé le montant total 
dû qui s’élève à 212.566,64 EUR et le 
TAEG y correspondant sur base des 
paramètres de votre crédit -- et en 
partant de l’hypothèse que le taux 
débiteur reste constant dans le cas 
d’un taux variable -- comme suit :

 ■ Le taux débiteur annuel de 3,20 % 
(mensuel de 0,263 %).
 ■ Le montant des intérêts dus de 

47.155,72 EUR (sur la base du prélè-
vement immédiat et complet du 
montant du crédit).
 ■ Les frais de dossier correspondant 

à un montant fixe de 500 EUR.
 ■ Les frais de notaire comprenant les 

droits d’enregistrement du crédit de 
1.575 EUR, les droits d’enregistrement 
de l’hypothèque de 682,50 EUR et les 
frais d’acte divers de 1.370,50 EUR, 

basés sur le montant de la garantie 
correspondant au montant emprunté.
 ■ La prime annuelle d’assurance 

incendie de 328,84 EUR pour une 
maison de 4 pièces construite dans 
un environnement normal, sans 
risque des catastrophes naturelles.
 ■ Le coût total des primes des assu-

rances solde restant dû s’élevant à 
4.696,12 EUR. Pour obtenir ce coût, les 
hypothèses suivantes ont été prises : 
une personne de 34 ans, non fumeuse, 
avec un BMI normal, qui souscrit le 
crédit avec son ou sa partenaire. Les 
primes du couple sont limitées à 2/3 de 
la durée du crédit et couvrent conjoin-
tement 100 % du montant engagé.

Note : les assurances précitées 
peuvent être conclues auprès de l’as-
sureur de votre choix. Dans l’exemple 
ci-dessus, nous avons pris en compte 
les primes chez AG Insurance SA. 
BNP Paribas Fortis SA, intermédiaire 
d’assurances, est inscrit sous le 
numéro BE 0403.199.702 auprès de 
la FSMA, rue du Congrès 12-14, 1000 
Bruxelles, et agit en tant qu’agent lié 
d’AG Insurance SA.
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Crédit Habitation Souple est une déno-
mination générique regroupant une 
série de possibilités et de formules de 
crédit. Vous choisissez votre formule 
et adaptez par la suite votre crédit 
logement aux évolutions de votre vie 
et à vos besoins. Vous pouvez aussi 
offrir une large place à vos préoccu-
pations environnementales. 

SOUPLE DÈS LA SOUSCRIPTION DU CRÉDIT
Suspendre temporairement le 
remboursement du capital.
Vous avez la possibilité, dès que votre 
crédit est entamé et pour une période 
maximale de 36 mois, de ne rembour-
ser que les intérêts sur les montants 
réalisés. Vous ne rembourserez pas 
immédiatement le capital. Vous déter-
minez librement la durée de cette 
suspension de capital. Au terme de 
la période choisie, vous commencez 
le remboursement effectif du capital. 

La durée de votre crédit n’est pas 
impactée par cette mesure. 

Vous pouvez ainsi, en début de crédit, 
alléger considérablement la charge 
de remboursement. 

C’est particulièrement intéressant en 
cas de nouvelle construction ou de 
rénovation majeure de votre habi-
tation, une période durant laquelle 
vous aurez à supporter tant la charge 
locative de votre maison actuelle que 
la charge liée à la construction de 
votre nouvelle maison. 

Soyez résolument ‘vert’ et faites 
des économies substantielles
Pourquoi remettre à plus tard vos 
projets de travaux économiseurs 
d’énergie ? Envisagez-les tout de 
suite et augmentez votre confort de 
vie. En outre, vous profiterez de nos 
avantages Eco. 

Nouvelle construction
Si vous construisez une maison plus 
éco-énergétique que 
la norme légale en 
cours, vous pouvez 
étaler vos prélève-
ments de capital sur 
trois ans sans payer de 
commission à la banque 
(commission de réservation). 
Cela représente une économie de 
plusieurs dizaines v oire centaines 
d’euros. Demandez les conditions 
dans votre agence BNP Paribas 
Fortis locale et sur le site web  
www.bnpparibasfortis.be. 

LE CRÉDIT
Habitation Souple

UN CRÉDIT LOGEMENT 
qui s’adapte en toutes circonstances
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SOUPLE POUR TOUTE LA DURÉE DU CRÉDIT 
Vous pouvez adapter les modalités 
de votre crédit à tout moment. Votre 
situation personnelle est toujours 
décisive. Découvrons quelques scéna-
rios possibles. 

Vous rencontrez des difficultés 
financières temporaires ? 
Tout le monde peut rencontrer un 
revers de fortune. Un emprunteur peut 
se retrouver temporairement sans 
emploi ou être victime d’un accident. 

En certaines circonstances, vous 
ne payez, pour une période déter-
minée, que les intérêts de votre 
Crédit Habitation Souple. Durant 
cette période, vous êtes exempté de 
remboursement de capital. Elle ne 
peut excéder 6 mois. La durée du crédit 
habitation sera prolongée de la durée 
de la suspension. Vous pouvez faire 
appel à cette possibilité deux fois sur 
toute la durée du crédit (sous réserve 
d’acceptation de votre demande). 

Cette possibilité intervient à la date 
d’expiration suivante pour autant 
que vous effectuez votre demande 
au plus tard 15 jours avant la date 

d’échéance. Pour les demandes 
suivantes, le changement prend effet 
à la prochaine date d’échéance. 

Quelles circonstances sont 
admissibles ? 
 ■ L’emprunteur ne peut disposer de 

son habitation suite à un incendie ou 
une inondation. 
 ■ L’emprunteur est sans emploi 

depuis au moins 6 mois suite à un 
licenciement. 
 ■ L’emprunteur subit un handicap 

économique ou physique à hauteur 
d’au moins 67 % suite à une maladie 
ou un accident, et ce, durant 6 mois. 
 ■ L’emprunteur souffre d’une maladie 

grave pour une période d’au moins 
6 mois. 
 ■ Un co-emprunteur décède. 
 ■ Les emprunteurs mariés ou coha-

bitants légaux conviennent d’une 
séparation de facto. 

Les conditions de suspension 
temporaire
 ■ Au moment de la première demande, 

le remboursement du crédit (capital 
et intérêts) est en cours depuis au 
moins 12 mois. 
 ■ Une période de 12 mois minimum 

sépare le terme de la première 
suspension de capital et une deuxième 
demande de suspension. Il ne peut, en 
outre, y avoir de retard de rembour-
sement au cours des 12 derniers mois. 
 ■ L’emprunteur ne peut être fiché 

au volet négatif de la Centrale des 
Crédits aux Particuliers. 

PAYER MOINS PAR MOIS OU PAYER 
MOINS LONGTEMPS
Votre situation financière évolue au 
fil des ans. La manière d’envisager 
votre crédit également. Pour les 
jeunes emprunteurs, il est surtout 
important de pouvoir réduire les 
charges liées au crédit. Raison pour 
laquelle ils optent pour un crédit 
longue durée. Si, après quelques 
années, leur budget s’est assoupli et 
qu’ils peuvent supporter des charges 
plus élevées, ils pourront demander 
à la banque de raccourcir la durée de 

 >LE CRÉDIT HABITATION SOUPLE

Rénovation

Vous souhaitez accroître l’efficacité 
énergétique d’une maison nouvel-
lement acquise ? BNP Paribas Fortis 
est en mesure de vous donner 
un coup de pouce. Vous pouvez 
ainsi, sous certaines conditions, 
étaler vos prélèvements de capital 
emprunté sur trois ans, sans frais 
supplémentaires. 

Nous ne sommes jamais à l’abri 
d’un imprévu.
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leur Crédit Habitation Souple et, par 
là, diminuer le coût total du crédit. 

L’inverse est également envisa-
geable : les mensualités peuvent 
s’avérer trop importantes, par 
exemple, si l’un des deux revenus 
venait à manquer temporairement ou 
définitivement. Allonger la durée du 
crédit de quelques années, permet-
trait de rééquilibrer le budget ( sous 
réserve d’acceptation par la banque 
de la demande de prolongation ou de 
réduction de la durée du crédit).

VOUS AVEZ EMPRUNTÉ À TAUX VARIABLE ? 
VOTRE CHOIX N’A RIEN DE DÉFINITIF
Si vous avez opté pour une formule 
à taux variable, il est possible, au 
moment de la révision du taux, de 
changer de formule. 

Vous pouvez alors pencher, à ce 
moment, pour une formule proposée, 
à taux fixe ou variable, mais aux 
conditions et taux en vigueur à ce 
moment-là, pour cette formule précise. 

La durée d’origine est conservée. Une 
demande de modification de formule 
doit être notifiée à la banque endéans 
les 30 jours qui suivent la révision 
contractuelle des taux d’intérêt. La 
modification sera effective à cette date. 

Adaptation en fonction de 
la formule de crédit choisie
Si vous avez opté pour une formule 
à taux variable, il est possible de 
prolonger, en principe, la durée du 
crédit de 5 ans maximum (sous 
réserve d’acceptation de votre 
demande). Pour raccourcir la durée du 
crédit, à taux variable ou taux fixe, les 
règles suivantes sont d’application : 

 ■ La durée totale après adaptation 
doit être de minimum 10 ans afin que 
vous puissiez bénéficier d’avantages 
fiscaux. 
 ■ La durée restante après adaptation 

doit représenter minimum 25 % de la 
durée initiale du crédit. 

Les règles d’acceptation normales 
restent d’application.

Un exemple « classique » 
Supposons que, en 2016, vous 
ayez souscrit un Crédit Habitation 
Souple sur 25 ans. 10 ans plus 
tard, en 2026, vous souhaitez 
raccourcir la durée de votre crédit. 

À ce moment, vous pourrez choisir 
de raccourcir la durée restante de 
votre crédit (15 ans) de 6 ans et 3 
mois. Ces 6 ans et 3 mois corres-
pondent au 25 % de 25 ans exigés. 
Il faut, en outre, répondre à la 
règle d’une durée de minimum 10 
ans : la durée totale après adapta-
tion s’élèvera finalement à 18 ans 
et 9 mois. 

Le nouveau terme du crédit sera 
déterminé en fonction du montant 
des mensualités que vous souhai-
tez rembourser. 

Ce changement s’appliquera lors 
de l’échéance suivante pour autant 
que votre demande ait été effec-
tuée au minimum 30 jours avant. 

BON À SAVOIR

Pour  béné f i c ie r  d ’une  ou 
p l us ieur s  p oss ib i l i t é s  d u 
Crédit Habitation Souple, vous 
devez utiliser le formulaire de 
demande mis à disposition par 
BNP Paribas Fortis.

Des frais de dossier peuvent 
être comptabilisés si vous faites 
effectivement appel à une ou 
plusieurs modalités du Crédit 
Habitation Souple. 
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périodique du capital. Ce crédit 
habitation doit être logé dans une 
ouverture de contrat-cadre ou être 
couvert par une garantie hypothécaire 
(hypothèque ou mandat) pour toutes 
sommes.

 ■ Le remboursement de votre crédit 
(capital et intérêt) est en cours 
depuis au moins 36 mois ;

 ■ Les emprunteurs ne sont pas fichés 
au volet négatif de la Centrale des 
Crédits aux particuliers ;

 ■ Il n’y a pas eu de retard de rembour-
sement au cours des 12 derniers mois. 

RÉEMPRUNTER LE CAPITAL DÉJÀ 
REMBOURSÉ ? VOIRE PLUS ? 
Votre Crédit Habitation Souple est 
consenti sous forme d’une ouverture 
de contrat-cadre. Vous pouvez ainsi 
réemprunter à hauteur du capital 
remboursé sans frais hypothécaires 
pour autant que le but soit immobi-
lier (sous réserve d’acceptation de la 
banque). Sous certaines conditions, 
vous pourrez même réemprunter 
jusque 120 % du crédit initial sans 
nouveaux frais d’hypothèque. 

 ■ Vous disposez d’un crédit habita-
tion existant avec remboursement 

 >LE CRÉDIT HABITATION SOUPLE

Ne remettez pas vos 
investissements économiseurs 
d’énergie à plus tard !



Les règles normales d’acceptation 
restent également d’application. 

LE CRÉDIT HABITATION SOUPLE  
EST FAIT POUR VOUS ! 
Et c’est possible pour (presque) tous 
les Crédits Habitation BNP Paribas 
Fortis. 

Les formules 1/1/+3/-3 avec mensua-
lité fixe (Accordéon) seules ont une 
flexibilité limitée : 

 ■ Vous pouvez, à la souscription du 
crédit, suspendre temporairement le 
remboursement du capital ( jusqu’à 
maximum 36 mois), 
 ■ Vous bénéficiez de tous les avan-

tages Eco. 
 ■ Vous pouvez réemprunter la part 

remboursée du capital de votre 
crédit logement. 

Les autres avantages du Crédit 
Habitation Souple ne sont pas appli-
cables ici. 

LES AVANTAGES ECO DU CRÉDIT 
HABITATION SOUPLE
Acheter, construire ou rénover ? Ne 
remettez pas les investissements 
économiseurs d’énergie à plus tard, 
intégrez-les à votre projet immobilier. 

Avec les avantages Eco du Crédit 
Habitation Souple, unique sur le 
marché belge, BNP Paribas Fortis 
vous donne un coup de pouce. Car 
certains projets ne peuvent attendre. 

L’avantage est clair : votre facture 
énergétique va baisser comme vous 
pourrez le remarquer à votre budget. 

Les avantages Eco en pratique
 ■ Lors d’une rénovation ou d’un achat 

avec rénovation – et si vous remplis-
sez certaines conditions – il est 
possible de prendre en considération 
le surcoût des mesures d’économie 
d’énergie en compte. Vous ne payez 
aucune commission de réservation 
(des frais dont vous devez normale-
ment vous acquitter mensuellement 
sur le montant pas encore prélevé 
pendant la période de prélèvement 

pendant maximum 24 mois à partir 
du 12ème mois suivant la date de 
début du crédit). 
 ■ Il n’y a pas non plus (sous certaines 

conditions) de commission de réserva-
tion lors d’une nouvelle construction.  

Les conditions pour bénéficier 
des avantages Eco : 
 ■ En cas de nouvelle construction, 

munissez-vous de votre permis de 
construire (en Flandre : permis envi-
ronnemental) et de votre certificat 
de Performance Energétique des 
Bâtiments (PEB).
 ■ En cas d’achat avec travaux de 

rénovation, au moins une partie des 
travaux effectués doivent consti-
tuer une rénovation énergétique. 
Nous pensons ici au placement 
d’une isolation, de vitrages à haute 
efficacité énergétique ou super-iso-
lant, à l’installation d’un chauffage 
géothermique, d’un boiler solaire, 
de panneaux photovoltaïques, du 
remplacement d’une chaudière 
par un modèle à haut rendement, 
de l’installation d’un système de 
ventilation C ou D, mais aussi d’un 
récupérateur d’eau de pluie.

Vous trouverez plus d’information 
sur ces conditions sur la feuille de 
tarifs disponible dans toutes les 
agences de BNP Paribas Fortis et sur 
www.bnpparibasfortis.be. 

Idéal pour les investissements 
verts. Les travaux économiseurs 
d’énergie sont d’autant plus 
intéressants combinés avec 
les avantages Eco. 



VOTRE VIE 
CHANGE ? 
LE CRÉDIT 
HABITATION 
SOUPLE ÉVOLUE 
AVEC VOUS ! 



RACCOURCIR LA DURÉE
Thomas et Eva viennent d’être diplô-
més et ont, heureusement, trouvé du 
travail. Il est professeur de français, 
elle est commerciale dans une PME 
locale. Ils louent une petite maison en 
ville, mais ont l’impression de ‘jeter’ 
leur argent. Ils commencent donc à 
chercher leur propre appartement. 
Après un tour d’horizon – et une 
analyse des prix – le doute subsiste : 
leurs revenus sont-ils suffisants pour 
un achat de cette importance ? Leur 
spécialiste BNP Paribas Fortis les a 
rassurés. S’ils optent pour un Crédit 
Habitation Souple sur 25 ans, leurs 
mensualités seront moins élevées 
que pour un crédit sur 20 ans. Pas 
besoin de faire une croix sur leur 
projet immobilier. Quelques années 
plus tard, Eva a une promotion. Elle 
gagne plus, ce qui permettrait au 
couple de rembourser chaque mois un 
peu plus. Ils souhaiteraient donc tirer 
profit des avantages de leur Crédit 
Habitation Souple et raccourcir, sous 
réserve de l’acceptation du dossier 
par BNP Paribas Fortis, la durée de 
leur crédit de dix ans. Le coût global 
de leur emprunt va donc baisser 

sensiblement. Et ils pourront recom-
mencer à rêver à de nouveaux projets, 
une fois le remboursement terminé. 

SUSPENDRE LE REMBOURSEMENT DU 
CAPITAL DURANT 6 MOIS
Jean travaille comme informaticien 
dans une grande entreprise, Sophie 
est fiscaliste. Il y a sept ans, ils ont 
souscrit un Crédit Habitation Souple 
pour acheter une maison dans un 
quartier verdoyant. Récemment, 
l’employeur de Jean a décidé de délo-
caliser son département IT en Inde. 
Jean est licencié et effectue immédia-
tement une recherche d’emploi.

Malheureusement, les résultats se 
font attendre et, après quelques 
mois, la perte de revenus pèse 
lourd sur le budget familial. Leur 
spécialiste BNP Paribas Fortis leur 
rappelle les avantages de leur Crédit 
Habitation Souple : il est possible 
de suspendre le remboursement du 
capital durant 6 mois et ne rembour-
ser que les intérêts. Ils obtiennent 
ainsi un petit répit financier. La durée 
de leur Crédit Habitation Souple est 
prolongée de 6 mois. 

QUELQUES EXEMPLES
Heureusement, Jean trouve un nouvel 
emploi et oublie rapidement ses 
soucis financiers. Le couple effectue 
de longues journées et pense agran-
dir sa salle de bain avec un espace 
wellness. Idéal pour se détendre 
le soir venu. Sophie envisage aussi 
une nouvelle cuisine. Il ne leur reste 
qu’à trouver le financement appro-
prié. Une nouvelle fois, leur Crédit 
Habitation Souple va montrer son 
aspect le plus flexible : ils peuvent 
réemprunter, sous réserve de l’ac-
ceptation du dossier par BNP Paribas 
Fortis, le capital remboursé sans 
hypothèque supplémentaire ou frais 
de notaire. Si cela ne suffisait pas, ils 
peuvent – sous certaines conditions 
– même réemprunter jusqu’à 120 % 
du montant. Ce soir, c’est la fête !
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Exemple
Exemple représentatif du crédit 
bullet :

Nous souscrivons un crédit pour un 
montant de 150.000 EUR sur 5 ans, 
avec un taux d’intérêt de 2,72 % sou- 
mis à révision après 5 années (0,224 % 
sur une base mensuelle). Les intérêts 
de 336,00 EUR (60 remboursements) 
sont à rembourser mensuellement. Le 
capital total est à rembourser en une 
seule tranche à l’échéance du crédit.

TAEG*¹ : 3,77 % 
Coût total du crédit : 6865,42 EUR  
Montant total à rembourser : 
176.700,46 EUR

 
Exemple représentatif du crédit de 
soudure :

Nous souscrivons un crédit pour un 
montant de 150.000 EUR sur 
1 an, avec un taux d’intérêt de 3,75 % 
(0,925% sur une base trimestrielle). 
Les intérêts de 1.406,25 EUR 
(4 remboursements) sont à rembour-
ser tous les 3 mois. Le capital total est 
à rembourser en une seule tranche à 
l’échéance du crédit.

TAEG*² : 5,13 % 
Coût total du crédit : 1.867,24 EUR 
Montant total à rembourser : 
157.492,24 EUR

LES FORMULES SPÉCIALES
du crédit habitation

REMBOURSEMENT DU CAPITAL À 
L’ÉCHÉANCE DU CRÉDIT 
Le ‘Crédit Bullet’ ou ‘Crédit à terme 
fixe’ est une formule de crédit avec 
laquelle vous payez, le premier jour 
de chaque mois, uniquement les 
intérêts. Le capital est remboursé, 
quant à lui, en une seule fois, à 
l’échéance du crédit. Vous avez le choix 
entre différents taux d’intérêt, ceux-ci 
sont clairement indiqués sur la feuille 
des taux. 

L’origine du capital destiné au 
remboursement doit être clairement 
déterminée. En principe, la durée du 
crédit est de 5 ans maximum sans que 
l’âge de la pension légale ne puisse 
être dépassé à l’échéance du contrat. 
(sauf en cas d’avantages Eco et dans 
le cadre d’un crédit de soudure).

Le Crédit de Soudure est un crédit 
hypothécaire à destination immobi-
lière, en attente par exemple, de la 
revente d’un bien immobilier existant. 
Il couvre la période entre l’achat ou la 
construction d’un nouveau bien immo-
bilier et la vente d’un bien immobilier 
dont on est déjà propriétaire et qui est 
situé en Belgique.

Le taux d’intérêt est fixe. Le capital 
est remboursable à l’achèvement de 
l’acte de vente du bien en vente et, au 
plus tard, à l’expiration d’une période 
d’un an après la date de début du 
crédit. L’intérêt est exigible à la fin de 
chaque trimestre.

Tout ou partie du crédit peut être 
remboursé par anticipation à tout 
moment, sans préavis ni indemnité. 
Le crédit n’est pas renouvelable.



*¹ Qu’est-ce que le TAEG  ?
Le Taux Annuel Effectif Global repré-
sente non seulement l’intérêt, mais 
également l’ensemble des frais liés à 
votre crédit. Ce taux permet ainsi de 
comparer plus facilement les crédits 
entre eux. Exemple du crédit bullet : 
nous avons calculé le montant total 
dû qui s’élève à 176.700,46 EUR et 
le TAEG y correspondant en partant 
de l’hypothèse que le taux débiteur 
reste constant dans le cas d’un taux 
variable -- comme suit :

 ■ Le taux débiteur annuel de 2,72 % 
(mensuel de 0,224 %).
 ■ Le montant des intérêts dus de 

19.835,05 EUR (sur la base du prélè-
vement immédiat et complet du 
montant du crédit).
 ■ Les frais de dossier correspondant 

à un montant fixe de 500 EUR.
 ■ Les frais de notaire comprenant 

les droits d’enregistrement du 
crédit de 1.575 EUR, les droits d’en-
registrement de l’hypothèque de 
692 EUR et les frais d’acte divers de 
1.370,50 EUR, basés sur le montant 
de la garantie correspondant au 
montant emprunté.
 ■ La prime annuelle d’assurance 

incendie de 328,84 EUR pour une 
maison de 4 pièces construite dans 
un environnement normal, sans 
risque des catastrophes naturelles.
 ■ Le coût total des primes des assu-

rances solde restant dû s’élevant à 
1.083,72 EUR. Pour obtenir ce coût, les 
hypothèses suivantes ont été prises : 
une personne de 34 ans, non fumeuse, 
avec un BMI normal, qui souscrit le 
crédit avec son ou sa partenaire. Les 
primes du couple sont limitées à 2/3 de 
la durée du crédit et couvrent conjoin-
tement 100 % du montant engagé.

*² Qu’est-ce que le TAEG ?
Exemple pour le crédit de soudure : 
nous avons calculé le montant total 
dû qui s’élève à 157.492,24 EUR et 
le TAEG y correspondant en partant 
de l’hypothèse que le taux débiteur 
reste constant dans le cas d’un taux 
variable -- comme suit :

 ■ Le taux débiteur annuel de 3,75 % 
(trimestriel de 0,925 %).
 ■ Le montant des intérêts dus de 

5625,00 EUR (sur la base du prélè-
vement immédiat et complet du 
montant du crédit).
 ■ Les frais de dossier correspondant 

à un montant fixe de 300 EUR.
 ■ Les frais de notaire comprenant les 

droits d’enregistrement du crédit de 
50 EUR, les droits d’enregistrement 
de l’hypothèque de 0 EUR et les frais 
d’acte divers de 1.189 EUR, basés sur 
le montant de la garantie correspon-
dant au montant emprunté.
 ■ La prime annuelle d’assurance 

incendie de 328,84 EUR pour une 
maison de 4 pièces construite dans 
un environnement normal, sans 
risque des catastrophes naturelles.

Note : les assurances précitées 
peuvent être conclues auprès de l’as-
sureur de votre choix. Dans l’exemple 
ci-dessus, nous avons pris en compte 
les primes chez AG Insurance SA. 
BNP Paribas Fortis SA, intermédiaire 
d’assurances, est inscrit sous le 
numéro BE 0403.199.702 auprès de 
la FSMA, rue du Congrès 12-14, 1000 
Bruxelles, et agit en tant qu’agent lié 
d’AG Insurance SA.

Avec cette formule de crédit, 
vous ne remboursez, chaque 
mois, que les intérêts.
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DE QUELS FRAIS
devez-vous tenir compte ?

FRAIS LIÉS À L’ACHAT D’UN BIEN 
IMMOBILIER (VENTE DE GRÉ À GRÉ)
Les frais d’achat se composent des 
frais de notaire, des droits d’enregis-
trement calculés sur le prix d’achat 
tel que mentionné dans l’acte et 
les frais d’acte. S’il s’agit de l’achat 
d’une nouvelle construction, vous ne 
payez pas de droit d’enregistrement, 
mais bien la TVA. Les droits d’enre-
gistrement sont établis sur base de 
la valeur de revente du bien si elle 
est plus élevée que le prix que vous 
payez en pratique. 

Les droits d’enregistrement varient 
par commune et par région. Prenez 
contact avec votre notaire pour obte-
nir un aperçu personnalisé ou surfez 
sur www.notaire.be. 

FRAIS LIÉS À L’ACTE DE CRÉDIT 
HYPOTHÉCAIRE
Ils se composent des droits pour 
l’enregistrement de l’acte de crédit, 
des droits d’écriture, de l’inscription 
hypothécaire auprès du Conservateur 
des hypothèques, des honoraires du 
notaire… Ces frais sont difficiles à 
évaluer. Pour plus d’information, 
vous pouvez toujours vous rendre sur 
www.notaire.be. 

FRAIS LIÉS À L’OUVERTURE DU DOSSIER
Les frais d’expertise
Dans certains cas, la banque exige 
une estimation de la valeur du bien 
par un expert. Dans ce cas, un expert 
désigné par BNP Paribas Fortis 
effectuera, avec votre accord, une 
estimation de la valeur vénale du 
bien offert en garantie. Vous recevrez 
un exemplaire du rapport d’exper-
tise, afin que vous puissiez évaluer 
correctement la valeur de votre 
investissement. Le montant des frais 
d’expertise est repris sur la feuille des 
tarifs. 

Les frais de dossier
La constitution de votre dossier 
comprend certains frais. Vous les 
retrouverez sur le formulaire de 
demande du crédit logement. Vous 
en trouvez aussi un aperçu complet 
sur la feuille des tarifs qui est à votre 
disposition dans toutes les agences  
BNP Paribas Fortis ou sur le site web :  
www.bnpparibasfortis.be. 

Les autres frais éventuels qui ne 
sont pas compris dans le coût 
total du crédit. 
Vous devez payer une commission 
de réservation due sur le capital 
non prélevé après un an (sauf en cas 
d’avantages Eco et dans le cadre d’un 
crédit de soudure). Cette commission 
de réservation peut être facturée 
pour une période maximale de 2 ans. 
Chaque modification de votre crédit, 
demandée par vous et acceptée par 
la banque pendant la durée de votre 
crédit, implique également des frais 
que vous pouvez retrouver sur la 
feuille de tarifs.

Un exemple 
Une maison familiale en Région 
wal lonne est  achetée pour 
200.000 EUR. C’est une première 
propriété de sorte qu’elle est 
admissible au taux réduit des 
maisons modestes. Les droits d’en-
registrement s’élèvent à 12.50  %. 
Vous payez donc 25.000 EUR. 

LES FRAIS



QUAND POUVEZ-VOUS
disposer du capital ? 

Dans le cas de l’achat d’une maison 
existante, le montant emprunté 
sera libéré en une seule fois à la 
signature de l’acte authentique 
d’achat (sur présentation du 
décompte du notaire). 

En cas de nouvelle construction ou 
de rénovation nécessitant un permis 
d’urbanisme/environnemental, les 
montants ne seront libérés que sur 
présentation dudit permis. L’argent 
n’est pas remis en espèces. La seule 
option est le virement bancaire. 
L’argent sera libéré par tranches, après 
investissement de vos fonds propres et 
sur base de factures ou autres pièces 
justificatives. Les factures que vous 
aurez déjà réglées vous-même seront 
remboursées sur votre propre compte. 
Si vous n’avez pas encore payé les 

factures, le montant peut être payé 
directement à l’entrepreneur ou au 
fournisseur.

Ces tranches représentent chacune 
minimum 2500 EUR. 

Les versements respecteront le sché-
ma suivant : 
 ■ une première libération monétaire 

de 5 % après que toutes les condi-
tions suspensives du crédit ont été 
remplies.
 ■ 20 % (du crédit habitation) après la 

moitié du gros œuvre. 
 ■ 40 % après achèvement du gros 

œuvre, hors toiture. 
 ■ 50 % après achèvement du gros 

œuvre et couverture du toit, accom-
pagné d’une photo de la nouvelle 
construction.
 ■ 60 % après placement des canalisa-

tions et des menuiseries extérieures. 
 ■ 70 % après achèvement des plafonds. 
 ■ 80 % après placement des sols.
 ■ 90 % après installation des sanitaires. 
 ■ 100 % après placement des menui-

series intérieures. 

Délai de prélèvement
Le droit de prélever le crédit habi-
tation expire après une période de 
3 ans à compter de la date de début 
du crédit habitation. 

Commission de réservation
Une commission de réservation est 
calculée sur les les montants non 
prélevés, et ce, pour la première fois 
après un délai d’un an, et pour une 
période maximale de 2 ans. Vous êtes 
exempté de celle-ci en cas d’avan-
tages Eco ou de Crédit de soudure. 
Vous trouverez le montant de la 
commission sur la feuille de tarifs.

Une commission de réservation 
est calculée sur tous les 
montants non prélevés.
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LE CAPITAL



MODE D’EMPLOI

VOTRE DEMANDE DE CRÉDIT
en pratique

L’INTRODUCTION  
DE LA DEMANDE DE CRÉDIT
Vous introduirez votre demande de 
crédit dans n’importe quelle agence 
BNP Paribas Fortis ou via Easy 
Banking Web. Pour cela, vous aurez 
besoin des documents suivants : 
plans, compromis de vente, preuves 
de revenus et de charges… (voir la 
liste des documents requis pour 
demander votre crédit hypothécaire à 
la fin de ce prospectus). 

Votre agence est également votre 
premier point de contact si, durant 
la durée du contrat, vous souhaitez 
faire appel aux options du Crédit 
Habitation Souple. 

Dans le cadre de votre demande, 
la banque consulte ses propres 
fichiers ainsi que les fichiers de la 
Centrale des Crédits aux Particuliers 
et le fichier des enregistrements 

non réglementés (ENR) auprès de la 
Banque Nationale de Belgique, Avenue 
du Berlaimont 14, 1000 Bruxelles. 

L’OFFRE DE CRÉDIT
Votre demande est acceptée ? 
Dans ce cas vous recevrez une 
of fre valable durant au moins 
15 jours. Le délai de validité de 
l’offre sera mentionné sur celle-ci. 

Une fois que vous avez accepté 
l’offre, vous disposez encore du délai 
mentionné dans l’offre pour consti-
tuer les garanties hypothécaires et 
non hypothécaires (mandat hypothé-
caire, caution, …) et pour signer les 
conventions de crédit.

Si vous n’avez pas accepté l’offre 
dans le délai de validité prescrit, 
vous pourrez, le cas échéant, intro-
duire une nouvelle demande et, en 
cas d’acceptation par la banque, 



VOTRE DEMANDE DE CRÉDIT
en pratique

une nouvelle offre pourra vous être 
proposée.

En cas de modification d’une conven-
tion de crédit existante, une nouvelle 
offre de crédit sera, en cas d’accepta-
tion par la banque, également établie.

CHEZ LE NOTAIRE
Si le crédit est garanti par une hypo-
thèque ou un mandat hypothécaire, 
cet acte sera signé chez le notaire 
de votre choix. Lors d’un achat, l’acte 
d’hypothèque et l’acte d’achat sont 
généralement exécutés en même 
temps. Vous êtes libre de choisir le 
notaire qui passera les actes. 

ASSURANCES
Vous avez l’obligation de couvrir le 
bien immobilier donné en garantie 
avec une assurance contre l’incendie 

et les périls connexes. En outre une 
assurance décès du type ‘assurance 
solde restant dû’ est en règle générale 
annexée au contrat. Après analyse de 
votre demande, la banque se réserve 
le droit d’exiger la souscription d’une 
assurance solde restant dû. 

Vous restez bien évidemment libre de 
souscrire une assurance complémen-
taire couvrant des risques tels que 
l’invalidité ou l’incapacité de travail. 
Les contrats d’assurance-vie et habi-
tation doivent être et rester liés au 
crédit qu’elles couvrent. Si ce n’était 
pas ou plus le cas, BNP Paribas 
Fortis peut exiger le remboursement 
anticipé de votre crédit. Toutes les 
assurances précitées peuvent être 
souscrites auprès de l’assureur de 
votre choix. 





PROTÉGÉES AU MAXIMUM 
Vous rêvez de posséder votre propre 
maison ? De bâtir une vraie maison ? 
Il n’y a pas d’âge pour réaliser ce 
rêve. Et même si les souhaits person-
nels diffèrent de famille en famille, 
la plupart des familles partagent une 
constante : le remboursement d’un 
crédit habitation grignote toujours 
une part importante du budget fami-
lial mensuel. 

Vous en êtes à ce stade où vous devez 
préserver l’avenir de votre projet et, 
surtout, celui de votre famille.

Inutile de dire que le décès d’une des 
personnes participant au rembour-
sement des charges aura des 
conséquences dramatiques sur l’ave-
nir financier de la famille entière.

Une assurance solde restant dû 
offre ici de la tranquillité d’esprit : si 
un des emprunteurs assurés vient à 
décéder, cette assurance couvrira la 
totalité ou une partie du rembourse-
ment. Les personnes présentant un 
risque de santé accru peuvent, sous 
conditions, bénéficier d’une exonéra-
tion sur les primes de leur assurance 
solde restant dû. 

Consultez votre assureur ou votre 
banque pour plus d’information.

LES REVENUS DE VOTRE MÉNAGE ET 
VOTRE BESOIN DE PROTECTION
Traditionnellement, seul le parte-
naire d’un ménage est assuré avec 
une assurance solde restant dû. 
Aujourd’hui, les deux partenaires 
travaillent et participent aux reve-
nus du ménage, à parts égales ou 
non. Les projets d’avenir se basent 
donc sur un double revenu. Le décès 
d’un des partenaires peut donc, en 
d’autres termes, avoir des consé-
quences sévères. Raison pour laquelle 
l’assurance solde restant dû offre la 
possibilité d’une couverture totale. 

 ■ Une couverture à 100 % pour le 
montant du crédit au nom d’un 
partenaire. 

 ■ Une couverture, également à 100 % 
du montant emprunté, au nom de 
l’autre partenaire. 

La sécurité offerte par cette protec-
tion est évidente : la charge du crédit 
disparaît lors du décès d’un des 
emprunteurs. 

VOTRE BUDGET ET LE CHOIX DU TYPE  
DE PRIME
Vous avez discuté avec un spécia-
liste du capital que vous souhaitez 
assurer et des possibilités fiscales ? 
L’étape suivante est alors de choisir 

PROTÉGER
VOTRE FAMILLE
et votre habitation
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la formule de prime qui répond de 
manière optimale à vos besoins 
budgétaires et fiscaux. L’assurance 
solde restant dû est proposée en 
différentes formules. 

Une assurance solde restant dû à 
prime unique (payée en une fois) vous 
offre la possibilité d’une couverture 
immédiate et rassurante pour toute 
la durée du crédit et, dans certains 
cas, vous offre un avantage fiscal 
intéressant. Si vous empruntez 
également le montant de cette prime 
unique, vous pouvez en étaler le coût 
automatiquement sur toute la durée 
du crédit. 

Avec une assurance solde restant dû 
à primes (identiques) nivelées, vous 
décidez sur combien d’années vous 
souhaitez étaler les primes (maxi-
mum 2/3 de la durée de votre crédit). 
Pour un crédit sur 20 ans, il est dès 
lors possible d’étaler le paiement 
de la prime en 3 jusque 13 primes 
annuelles identiques. Vous pouvez 

ainsi décider, en 
grande partie, le 
mont ant  de  l a 
prime annuelle à 
verser. Il est, en 
outre, possible de 
payer une première 
prime plus élevée, 
réduisant d’autant 
toutes les primes 
suivantes. 

Une  a ssur a nc e 
solde restant dû à 
primes de risque 
permet d ’év iter 
tout risque de sur 

ou sous assurance du crédit. Ces 
primes payables annuellement sont 
adaptées à l’état du crédit, à la date 
anniversaire de celui-ci, sur base du 
montant encore à rembourser, au 
taux d’intérêt et à la durée restante. 

Cela peut être intéressant lorsque vous 
faites usage de votre crédit habitation 
ou si vous envisagez un rembourse-
ment anticipé partiel dudit crédit. 

Vous pouvez bien évidemment 
combiner différentes formules pour 
des raisons budgétaires ou fiscales. 

VOS OPPORTUNITÉS FISCALES
Il est possible de tirer un avantage 
fiscal des primes versées dans le 
cadre de votre assurance solde 
restant dû. L’avantage dépend de 
l’espace fiscal à votre disposition. 
Si celui-ci n’est plus disponible, cela 
signifie que vous avez exploité au 
maximum vos paniers fiscaux. 

Attention : pour bénéficier des avan-
tages fiscaux sur les primes de votre 
assurance solde restant dû, celles-ci 
doivent être établies à la souscription 
de l’assurance. Parlez-en à votre 
conseiller. Cela vous aidera à maxi-
miser vos opportunités fiscales, non 
seulement pour votre crédit habita-
tion, mais aussi pour les assurances 
liées. 

UNE ASSURANCE TEMPORAIRE DÉCÈS À 
CAPITAL CONSTANT
Le décès inopiné d’un des parte-
naires n’a pas seulement un impact 
sur les possibilités pour la famille 
de rembourser le crédit habitation. 
En ef fet , les revenus chutent 
brutalement, tandis que certaines 
dépenses restent constantes, voire 
s’accroissent : électricité, chauffage, 
garde d’enfant et mille autres petites 
choses qui deviennent impayables 
sans un soutien complémentaire. 

Il est intéressant de pouvoir compter 
sur une assurance-vie pour faire 
face à ces dépenses, prévues ou non, 
en cas de décès prématuré de la 
personne assurée. Elle sera un filet 
de sécurité financière pour la famille 
du défunt. 

Une assurance temporaire décès à 
capital constant garantit le versement 
d’un capital prédéterminé. Celui-ci 
reste inchangé pendant toute la durée 
du contrat. Vous déterminez librement 
la hauteur du capital assuré. En outre, 
une assurance temporaire décès à 
capital constant est une assurance 
moins onéreuse. 

UNE ASSURANCE HABITATION
Dans le cadre de votre crédit habi-
tation, vous êtes tenu d’assurer, 

 >PROTÉGER VOTRE FAMILLE ET VOTRE HABITATION

Une assurance temporaire 
décès à capital constant : ‘parce 
que votre famille doit encore 
supporter d’autres frais fixes’.



auprès de l’assureur de votre choix, 
l’habitation que vous avez donnée 
en garantie contre l’incendie et les 
périls connexes pour un montant 
correspondant à la valeur de 
reconstruction.

La valeur à neuf est le montant 
nécessaire pour reconstruire votre 
habitation dans l’état du neuf, en ce 
compris la TVA payée et les hono-
raires d’architecte. Il est important 
de ne pas sous-estimer cette valeur. 
En cas de sous-assurance, la règle de 
proportionnalité peut être appliquée 
lors de l’indemnisation des sinistres 
(indemnisation proportionnelle à 
la valeur assurée et à la valeur qui 
aurait dû être assurée).
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LES AVANTAGES FISCAUX  
LIÉS À UN CRÉDIT HABITATION
Ces avantages concernent tant le 
remboursement des intérêts que 
du capital ainsi que le paiement 
des primes d’assurance si le crédit 
est couvert par une assurance-vie 
(à l’exclusion de la (les) prime(s) 
liée(s) à un ou plusieurs fonds 
d’investissement). 

La sixième réforme de l’État a transféré 
aux Régions la gestion des avantages 
fiscaux liés à un crédit concernant une 
habitation ‘propre’ (en général, il s’agit 
de l’habitation où vous êtes domicilié), 

LE CRÉDIT 
habitation



et ce, depuis l’exercice d’imposition 
2015, année de revenus 2014. Les 
avantages fiscaux concernant un 
crédit pour une habitation ‘non propre’ 
restent de la compétence du gouverne-
ment fédéral. 

La succession des d i f férentes 
mesures budgétaires rend le traite-
ment fiscal des crédits hypothécaires 
particulièrement complexe. 

Curieux de connaître vos 
possibilités de déduction fiscale ? 
Prenez rendez-vous avec votre 
conseiller dans une agence BNP 
Paribas Fortis. 

Depuis le 1er janvier 2012, plus 
aucune réduction d’impôt n’est 
octroyée pour des investissements 
destinés à économiser l’énergie, 
sinon pour l’isolation des toits. Cette 
compétence en matière de réduction 
fiscale pour l’isolation des toits a 
également été transférée aux Régions 
depuis l’exercice d’imposition 2015, 
année de revenus 2014. Dès l’année 
de revenus 2017, seule la Région 
wallonne accordera encore un crédit 
d’impôt pour l’isolation des toits. 
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Région de Bruxelles-Capitale
L’information liée aux aides et les 
formulaires de demande sont direc-
tement disponibles : 

 ■ dans votre commune ;
 ■ sur https://logement.brussels/

primes-et-aides ;
 ■ au Centre d’Information Logement, 

Gare du Nord, rue du Progrès 80, 
1030 Bruxelles - Tél. 0800 40 400 - 
E-mail : aatl.logement@mrbc.irisnet.be 
ou sur www.irisnet.be.

Région wallonne
Vous obtiendrez de plus amples infor-
mations sur les aides octroyées via :

 ■ votre commune ;
 ■ le numéro gratuit 0800 11 901 ;
 ■ les services de «La Division 

du Logement» (DGATLP, Rue des 
Brigades d’Irlande 1, 5100 Jambes). 
Plus d’info sur www.wallonie.be/
fr/demarches/obtenir-une-prime-
pour-son-habitation-partir-du-1er-
juin-2019#contact;
 ■ via le site internet www.wallonie.be  

(énergie et habitat).  Tous les 
formulaires de demande sont 
téléchargeables. 
 ■ Assurance logement garanti

https://www.wallonie.be/fr/
demarches/beneficier-dune-as-
surance-gratuite-pour-le-rem-
boursement-dun-pret-hypothecai-
re-en-cas-de-perte-de

Ces mesures permettent d’alléger 
considérablement les investisse-
ments liés à vos projets mais aussi 
de vous protéger en cas d’imprévus. 

Région flamande
Retrouvez les informations et 
le formulaire de demande : 

 ■ dans votre commune ;
 ■ sur le site https://www.

vlaanderen.be/bouwen-wonen-en-
energie/bouwen-en-verbouwen/
premies-en-belastingvoordelen ;
 ■ en contactant la Vlaamse infolijn au 

1700 ; e-mail : info@vlaanderen.be ;
 ■ sur www.vlaanderen.be/

bouwen-wonen-en-energie ;

 ■ Assurance logement garanti
https://www.vlaanderen.be/
fr/demenager-et-se-loger/
assurance-logement-garanti ;

 ■ sur www.premiezoeker.be, vous 
trouverez un aperçu de toutes les 
primes flamandes, provinciales et 
municipales.

AIDES  
ET PRIMES
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EN PRATIQUE 
une nouvelle construction et l’achat

ACHETER UNE MAISON
La vente de gré à gré
Bon nombre de maisons existantes 
sont vendues de gré à gré. Tant le 
vendeur que vous, en tant qu’acheteur, 
pouvez choisir votre propre notaire 
sans pour autant que les honoraires 
notariaux n’en soient augmentés. 

 ■ Option d’achat
Vous pouvez solliciter une option 
d’achat auprès du vendeur si vous 
êtes réellement intéressé par une 
maison ou un appartement. 

Le vendeur s’engage par celle-ci à 
vous réserver la vente de son bien 
pour une période déterminée, et ce, 
à un prix également prédéterminé. 
Cette option est pour lui contrai-
gnante. Il ne peut donc vendre le 
bien à personne d’autre, même en 
cas d’offre supérieure. En pratique, la 

période couverte par l’option d’achat 
est destinée à vous permettre de 
réunir les financements nécessaires. 
En tant qu’acheteur, vous n’êtes pas 
lié par cette option. 

 ■ Compromis
Le compromis, aussi appelé conven-
tion sous seing privé, lie les parties 
en présence. 

Le compromis écrit, signé par le 
vendeur et l’acheteur, doit s’avérer 
aussi complet que possible. 

La concrétisation du compromis 
prévoit, en règle générale, le verse-
ment d’un acompte. Pour la rédaction 
dudit compromis, vous pouvez faire 
appel à votre notaire. 

Acheter en vente publique
Certains biens immobiliers sont mis 
en vente par notaire.Vo

us
 po

uv
ez 

ch
ois

ir v
otr

e n
ota

ire
.

ACHETER
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La vente peut être volontaire – par 
exemple, dans l’espoir qu’une suren-
chère entre acheteurs conduira à un 
prix élevé. Le notaire peut fixer le 
montant de la mise à prix de départ 
et octroyer, sous certaines conditions, 
une prime (de 1 % du montant offert) 
à l’adjudicataire définitif.

Lorsqu’un droit de surenchère est 
prévu, une offre supérieure de mini-
mum 10 % peut être faite 15 jours au 
maximum après la première séance.
Dans ce cas, le bien est attribué de 
manière définitive à la deuxième 
séance. Attention ! À tout moment, 
le vendeur peut encore décider de 
retirer le bien de la vente.

La vente peut également être 
judiciaire. C’est le cas lorsque le 
bien immobilier fait l’objet d’une 
succession où les différents héri-
tiers ne sont pas d’accord sur le 
partage. Cela peut aussi être la 
conséquence d’une faillite ou d’une 
procédure de saisie. Dans ce cas, 
la vente publique aura lieu en un 
seul jour de séance sans droit de 
surenchère, après que les acqué-
reurs potentiels auront eu l’occasion 
d’enchérir sur le bien proposé via  
www.biddit.be

Une vente publique entraîne des 
frais d’achat très élevés. Ceux-ci 
peuvent être jusqu’à 5 % plus élevés 
que dans le cas d’une vente de gré à 
gré et s’élèvent à 22 % du prix d’achat 
effectif.

NOUVELLE CONSTRUCTION
Le régime de la TVA
Lors de l’achat d’un bien immobilier 
existant, vous devez vous acquitter 
de droits d’enregistrement. Pour 
les habitations en construction ou 
les maisons achetées sur plan, vous 
aurez de la TVA à payer. Toutefois, 
dans certains cas, le régime de la 
TVA peut également s’appliquer lors 
de l’achat d’une maison existante. 

Pour cela, un certain nombre de 
conditions doivent être remplies. Le 
TVA est applicable sur le terrain à 
construire si la nouvelle construction 

et ledit terrain sont achetés au même 
moment et par la même personne. 
Si ce n’est pas le cas, la TVA est 
appliquée sur la vente de la maison 
neuve et des droits d’enregistrement 
sont à payer sur la vente du terrain 
à bâtir. Il doit également s’agir d’une 
‘nouvelle’ construction. 

Dans le cadre de l’application de la 
TVA, une habitation est considérée 
comme neuve si elle est vendue avant 
sa construction (vente sur plan), 
pendant ou après la construction, 
mais en tous cas au 31 décembre de 
l’année qui suit l’année au cours de 
laquelle a lieu le premier enrôlement 
du précompte immobilier. 

En outre, le vendeur doit être 
assujetti à la TVA. Entrepreneurs et 
promoteurs immobiliers sont natu-
rellement soumis à la TVA, mais un 
vendeur particulier peut également, 
dans le cadre de la vente, opter pour 
le statut d’assujetti occasionnel à 
la TVA. De la sorte, il peut déduire 
la TVA payée sur les matériaux de 
construction et la main d’oeuvre du 
montant de TVA globale à verser à 
l’État après la vente du bien. 

Construire soi-même ou 
travailler avec un promoteur
Une alternative s’offre aux personnes 
souhaitant construire : être maître 
d’ouvrage ou travailler avec un 
promoteur immobilier. Dans ce 
dernier cas, vous profitez d’une série 
de mesures de protection légales. 

La Loi Breyne (réglementant la 
construction et la vente d’habitations 
à construire ou en cours de construc-
tion) est particulièrement importante 
en la matière. Par exemple, un entre-
preneur agrée doit être en mesure de 
verser une garantie de 5 % du coût 
total de la construction.

Un entrepreneur non agréé devra 
soumettre une garantie dans un 
établissement de crédit qui garan-
tit soit l’achèvement du nouveau 
bâtiment, soit le remboursement 
en cas de dissolution du contrat 
de vente. 

Une vente publique entraîne  
des frais d’achat très élevés. 





Cette brochure met en lumière un 
certain nombre de points importants 
en matière de crédit habitation, 
d’achat et/ou de construction d’un 
bien immobilier propre. 

Nous ne pouvons traiter tous ces 
points en détail. Raison pour laquelle 
nous vous proposons d’autres canaux 
d’information. 

Tout savoir sur notre crédit 
habitation ?
Un crédit habitation ne se signe pas 
sur un coup de tête. Dès lors, nous 
vous invitons à effectuer une simu-
lation. Vous obtiendrez ainsi des 
chiffres, noir sur blanc. Car faire le 
choix approprié commence par une 
information claire et précise : 

 ■ surfez sur  
https://mylife.bnpparibasfortis.be/
ma-premiere-habitation ;
 ■ prenez rendez-vous avec un de nos 

experts de nos agences ou de l’Easy 
Banking Centre ;
 ■ appelez-nous au 02 762 60 00 (du 

lundi au vendredi, entre 7h et 22h, 
mais aussi le samedi de 9h à 17h). 

Suivez votre crédit habitation  
pas à pas
Easy Banking Web vous permet, en 
quelques clics de souris, de consul-
ter tous les détails de votre crédit 
habitation.

BON À SAVOIR

C’est une bonne idée de deman-
der un avis sur les nombreuses 
possibilités de crédits hypo-
thécaires proposées par BNP 
Paribas Fortis. Nos conseils 
avisés et nos recommanda-
tions en la matière sont basés 
sur notre propre gamme de 
produits de crédit.
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BNP Paribas Fortis
sera toujours là pour vous.

CONSEILS
et suivi

https://mylife.bnpparibasfortis.be/ma-premiere-habitation
https://mylife.bnpparibasfortis.be/ma-premiere-habitation
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*Forme de crédit : crédit hypothécaire avec 
destination mobilière. Les dispositions relatives 
au crédit hypothécaire du chapitre 2 du titre 4 
du livre VII du Code de droit économique sont 
d’application.

LE PRÊT MOBILIER 
sécurisé*

Exemple représentatif

Vous empruntez 100.000 EUR sur 
5 ans à taux d’intérêt annuel fixe de 
5.50 % (0,447 % sur base mensuelle). 
Vous remboursez 1.903,86 EUR 
par mois (60 mensualités).

TAEG* : 6,86 % 

Coût total du crédit :  
2.955,50 EUR 

Montant total dû :  
117.875,69 EUR

QU’EST-CE QUE LE PRÊT MOBILIER 
SÉCURISÉ
Le prêt mobilier sécurisé est un 
crédit destiné au financement de 
vos besoins non immobiliers – mobi-
liers donc – qui est garanti par une 
sûreté hypothécaire (une hypo-
thèque, un mandat hypothécaire ou, 
exceptionnellement, une promesse 
d’hypothèque) sur un bien situé en 
Belgique. 

Ce prêt doit donc être garanti par une 
une sûreté hypothécaire. Il peut de 

plus être garanti par toute garantie 
mobilière de droit belge (par exemple 
une garantie en espèces, via des 
instruments financiers…). 

Ce crédit n’est offert qu’en euros.

Afin de répondre à votre demande 
de crédit, la banque consultera ses 
propres fichiers ainsi que ses fichiers 
de la Centrale aux Crédits pour 
Particuliers auprès de la Banque 
Nationale, Berlaimont 14, 1000 
Bruxelles ainsi que le fichier des 
enregistrements non réglementés 
(ENR). 

UNE INFORMATION PRÉCONTRACTUELLE 
PERSONNALISÉE 
Afin de vous permettre de comparer 
les dif férents produits de crédit 
présentés sur le marché, d’évaluer 
leurs implications et de prendre une 
décision en toute connaissance de 
cause, nous vous apportons au plus 
tard en même temps que l’offre de 
crédit, une information personnali-
sée gratuite, sur support durable, au 
moyen du formulaire d’information 
standardisée européenne ; le SECCI. 



* Qu’est-ce que le TAEG  ?
Le Taux Annuel Effectif Global repré-
sente non seulement l’intérêt, mais 
également l’ensemble des frais liés à 
votre crédit. 

Ce taux permet ainsi de comparer 
plus facilement les crédits entre eux. 
Nous avons calculé le montant total 
dû qui s’élève à 116.753,91 EUR et le 
TAEG y correspondant :
 ■ Le taux débiteur annuel de 5,50 % 

(mensuel de 0,447 %).
 ■ Le montant des intérêts dus de 

13.798,41 EUR (sur la base du prélè-
vement immédiat et complet du 
montant du crédit).
 ■ Les frais de notaire comprenant les 

droits d’enregistrement du crédit de 
535 EUR, les droits d’enregistrement 
de l’hypothèque de 1.050 EUR et les 
frais d’acte divers de 1.370,50 EUR, 
basés sur le montant de la garantie 
correspondant au montant emprunté.

Le taux d’intérêt se trouve sur la
feuille des tarifs disponible dans
toutes les banques BNP Paribas Fortis ou
sur le site www.bnpparibasfortis.be.

QUI PEUT DEMANDER UN CRÉDIT 
GARANTI À BUT MOBILIER ?
En principe, toute personne physique 
domiciliée en Belgique (salariés, indé-
pendants, professions libérales…) qui 
perçoit un revenu en euro et agit à 
des fins privées. 

Pour les entreprises et les personnes 
agissant dans le cadre de leur activité 
professionnelle, nous proposons des 
formules de crédit personnalisées. 

DURÉE 
Le crédit garanti à but mobilier a une 
durée minimale d’un an et une durée 
maximale de quinze ans (seulement 
dix ans si le capital est remboursé à 
l’échéance).

TAUX D’INTÉRÊT 
Le taux d’intérêt est toujours fixe. Il 
ne peut pas être modifié. 

Le taux d’intérêt se trouve sur la 
feuille des tarifs disponible dans toutes 
les banques BNP Paribas Fortis ou sur 
le site www.bnpparibasfortis.be. 

SÛRETÉS 
Le crédit ne pourra être prélevé 
qu’après constitution des sûretés 
mentionnées dans l’offre de crédit. 
Ces sûretés doivent être constituées 
dans les 6 mois suivant la signature 
du contrat de crédit.

PRÉLÈVEMENT 
Le crédit est prélevé en une fois et 
n’est mis à la disposition des crédités 
que par virement bancaire.

Si le crédit est destiné à financer 
l’achat d’un bien mobilier ou la 
prestation d’un service, les fonds ne 
peuvent être versés qu’après confir-
mation de la livraison complète ou 
de la prestation intégrale du service, 
dans un délai maximum de 6 mois 
après la signature du contrat de 
crédit.

Si l’objet du crédit est différent, 
l’argent est mis sans délai à la dispo-
sition des crédités.

REMBOURSEMENTS 
Le remboursement s’effectue à l’aide 
de mensualités fixes. Elles peuvent 
concerner pour partie le capital et 
pour partie les intérêts, mais peuvent 
également ne concerner que les inté-
rêts. Dans ce cas, le capital doit être 
remboursé à l’échéance du crédit. 

Le remboursement anticipé, total 
ou partiel
Vous conservez le droit de rembour-
ser la totalité ou une partie du 
capital restant dû pour autant que 
vous en informiez la banque au moins 
dix jours avant ledit remboursement 
par lettre recommandée. 

En réponse à cette demande, nous 
vous fournirons les informations 
nécessaires et préalables à l’examen 
de cette faculté. 

NON-EXÉCUTION DU CONTRAT DE CRÉDIT
Le non-respect des obligations qui 
découlent du contrat de crédit peut 
donner lieu à :

 ■ Un enregistrement auprès de la 
Centrale des Crédits aux Particuliers ; 
 ■ Le paiement d’amendes, frais et 

intérêts ; 
 ■ La résiliation du crédit ainsi que 

l’exigibilité du solde restant dû ; 
 ■ Et à l’exécution forcée. 

FRAIS
Frais d’expertise
Dans certains cas, la banque exige 
une estimation de la valeur du bien 
par un expert. Dans ce cas, un expert 
désigné par BNP Paribas Fortis 
effectuera, avec votre accord, une 
estimation de la valeur vénale du 
bien offert en garantie. Le montant 
des frais d’expertise est mentionné 
sur la feuille de tarifs. 
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LES DOCUMENTS EXIGÉS 
lors d’une demande de crédit hypothécaire 

Rendez-vous en agence, muni des 
documents suivants :

LES DOCUMENTS À FIN D’IDENTIFICATION 
 ■ Le certif icat de mariage et le 

contrat de mariage ou une preuve de 
cohabitation légale ; 
 ■ La carte d’identité, le passeport, 

l’inscription sur la liste d’attente des 
permis de séjour. 

LES DOCUMENTS RELATIFS À VOS REVENUS 
 ■ Si vous êtes salarié : 3 fiches de 

salaire récentes et votre dernier 
avertissement extrait de rôle ; 
 ■ Si vous êtes indépendant ou si vous 

exercez une profession libérale : les 
deux dernières déclarations d’impôts 
(avec le détail des frais) ; 
 ■ Si vous percevez des loyers, la 

preuve de ces revenus, les baux et 
des extraits de compte ; 
 ■ Si vous percevez des revenus 

mobiliers, un aperçu détaillé de votre 
portefeuille ; 
 ■ Une copie des contrats de crédit 

existants ; 
 ■ Un aperçu de vos capitaux propres 

(compte d’épargne, comptes titres, 
aide des parents…). 

LES DOCUMENTS RELATIFS À VOTRE PROJET 
Pour un but immobilier 
 ■ En cas d’achat, le compromis de 

vente ou l’option d’achat ;

 ■ En cas de rénovation ou de 
construction : le titre de propriété 
(du terrain à bâtir), le plan (de 
construction ou de rénovation), 
le devis ou l’offre de prix pour les 
travaux, permis de bâtir (en Flandre : 
le permis d’environnement) et l’at-
testation d’assainissement du sol 
(= attestation relative à l’état de 
pollution du sol) ; 
 ■ En cas de travaux destinés à 

économiser l’énergie :
 ■ Bruxelles-Capitale : la demande 

de permis de construire et ses 
annexes ; 

 ■ Flandre : la déclaration PEB ;
 ■ Wallonie : la demande de permis 

de construire et ses annexes

 ■ En cas de refinancement : attesta-
tion de base.
 ■ En cas de crédit vous donnant accès 

aux éco-avantages : documents attes-
tant que vous êtes dans les conditions 
reprises dans la fiche de taux.
 ■ Un certificat valide pour déter-

miner la consommation d’énergie 
primaire du bien :

 ■ pour la Flandre : «energiepresta-
tiecertificaat» (EPC)

 ■ pour Bruxelles/Wallonie : le 
« certif icat de la Performance 
Énergétique des Bâtiments » (PEB). 

Pour un but mobilier
 ■ La preuve de besoins financiers : 

factures, devis… 



Rendez-vous  
en agence 
(sur rendez-
vous, du lundi 
au vendredi 
jusqu’à 19h, 
le samedi de 9h 
à 12h) 

Appelez-nous 
au 02 762 60 00
(lu-ve 7h-22h. ; 
sa 9h-17h.)

Surfez sur www.
bnpparibasfortis.be
(tous les jours, 24h/24)

BNP Paribas Fortis SA, Montagne du Parc 3, B-1000 Bruxelles – RPM Bruxelles 
– TVA BE 0403.199.702, est inscrit sous ce numéro auprès de la FSMA, rue 
du Congrès 12-14, B-1000 Bruxelles, et agit comme agent d’assurances lié, 
rémunéré par des commissions, pour AG Insurance sa. BNP Paribas Fortis SA 
détient une participation de plus de 10 % dans AG Insurance sa. 

Les plaintes peuvent être introduites auprès du service Gestion des plaintes 
de BNP Paribas Fortis (1QB1D), Montagne du Parc 3, 1000 Bruxelles, fax 
02/228 72 00.

Vous pouvez également adresser votre plainte auprès :

 du service Ombudsfin – Ombudsman en conflits financiers, North Gate II, 

Avenue Roi Albert II 8, 1000 Bruxelles, www.ombudsfin.be

http://www.ombudsfin.be
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CRÉDIT HABITATION
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